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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

APL
Question écrite n° 16043

Texte de la question

M. Stéphane Saint-André interroge Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur le versement
direct de l'APL aux propriétaires. Si bon nombre de propriétaires sont sérieux, il n'en demeure pas moins qu'il
existe aussi beaucoup de « marchands de sommeil ». Certaines villes ont mis en place des opérations de
restauration immobilière. Elles ont donc répertoriées les immeubles insalubres de leur territoire. Ces immeubles
sont parfois des immeubles de logements. La CAF verse l'APL directement à ces propriétaires peu scrupuleux. Il
serait plus juste de n'autoriser ces versements directs qu'après l'accord écrit du maire de la commune qui
dispose de toutes les informations. Il aimerait savoir si il est dans les intentions du Gouvernement de faire
évoluer les règles en la matière.

Texte de la réponse

L'article 85 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi
ALUR a instauré un système de consignation des allocations de logement par les organismes payeurs, dans
l'attente de la réalisation par le bailleur des travaux nécessaires pour rendre le logement décent. La nouvelle
procédure prévoit que si un logement fait l'objet d'un constat d'indécence, le droit à l'allocation de logement (AL)
est maintenu durant un délai de dix-huit mois pour le locataire, mais son versement est différé tant que le
propriétaire n'a pas effectué les travaux de mise en conformité. Durant ce délai, le locataire ne s'acquitte que du
loyer résiduel (net des AL) sans que cela ne puisse fonder une action du bailleur à l'égard du locataire pour
l'obtention de la résiliation du bail. Dès que les travaux sont réalisés, l'aide consignée est reversée au bailleur. Si
les travaux n'ont pas été réalisés à l'issue du délai de dix-huit mois, le montant de l'AL conservée par
l'organisme payeur pendant ce délai est définitivement perdu. Le droit à l'AL peut être maintenu, à titre
exceptionnel, par décision de l'organisme payeur et son montant conservé par ce dernier pour une durée de six
mois renouvelable une fois. À l'issue de ce second délai, si les travaux de mise en conformité n'ont pas été
réalisés, le bénéfice de l'AL est suspendu, et le montant de l'AL conservé par l'organisme payeur est
définitivement perdu. Ce dispositif, de nature à inciter les propriétaires bailleurs à effectuer les travaux de mise
en conformité de leur logement tout en limitant l'impact pour le locataire, est opérationnel depuis la publication
du décret n° 2015-191 du 18 février 2015 relatif aux allocations de logement, pris en application de l'article 85 de
la loi ALUR. En outre, afin d'appuyer la mise en place dans chaque département des observatoires nominatifs
des logements indignes et non décents, le ministère en charge du logement a développé un outil partagé : l'outil
de repérage et de traitement de l'habitat indigne et non décent (ORTHI). Celui-ci permet une véritable
connaissance du parc repéré et traité comme indigne dont par exemple, les logements repérés dans le cadre
d'une opération de restauration immobilière. Déployé depuis février 2013, ORTHI est ouvert à l'ensemble des
acteurs publics oeuvrant pour le traitement de l'habitat indigne dont les services de l'État, les caisses
d'allocations familiales (CAF) et les communes. Une interconnexion entre le système d'information des CAF,
dénommé CRISTAL, et ORTHI est en cours de finalisation. L'interconnexion permettra de connaître d'une part,
les logements non décents et, d'autre part, le propriétaire de ces logements afin de consigner l'allocation de
logement. Si les travaux dans le logement sont réalisés, l'information de non-décence sera enregistrée dans
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ORTHI et donc dans le système informatique des CAF, ce qui facilitera la levée de la consignation par ces
dernières.
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